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300 ans 

Bon printemps! 
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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
À surveiller dans le numéro de mai, il y aura un cahier complet 
soulignant le 300e anniversaire de l’entité de Ste-Geneviève-de-
Batiscan c’est-à-dire la séparation avec Batiscan en 1721. (cahier 
à conserver) 
 
Nous travaillons actuellement sur plusieurs projets dont : - 
réaménagement de la place d’accueil à la halte Desjardins afin d’y 
installer une agora pour y recevoir des musiciens et artistes 
occasionnellement et aussi agrandir le stationnement. – la mise en 
place d’une piste de BMX dans le but de fournir un endroit à nos 
ados pour se réunir et s’amuser – aménager d’autres structures de 
jeux au parc des loisirs et au nouveau parc de la rue du Ruisseau. 
 
Parlant de la rue du Ruisseau, la vente des terrains va très bien.  
Un immeuble de quatre maisons en rangée est déjà en construction 
pour location et d’autres terrains pour le même type d’habitation 
sont réservés en ce sens.  Deux terrains pour habitations 
résidentielles sont vendus et trois prospects sont en réflexion.  Il 
reste onze terrains à vendre au prix coûtant des infrastructures.  
Faites vite…QUARTIER PAISIBLE ET RECHERCHER 
 
Il y aura des activités pour la St-Jean en respectant les mesures 
sanitaires en place à ce moment.  Les vaccins vont faire leur travail 
et on espère retrouver une vie plus normale.  

Beau printemps à tous(tes)! 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Annie Van Den Broek :          418-362-2292  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Réjean Marchand :          418-362-3248  
Mikaël Carpentier           819-701-9390  
Gilles Mathon:                       418-362-2259  
 

Maire suppléant 
Annie Van Den Broek :   Avril 
Yanick Godon :   Mai – juin 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           

  

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de mars au montant de 193 609.26$. 

 

 Adoption du règlement no 440 décrétant un emprunt et 
une dépense de 4 700 278$ pour les travaux de 
remplacement de conduite d’eau potable sur une partie 
des rangs Nord, Sud, Rivière-à-Veillet, des Forges, rues 
du Bocage, Renaud, Trudel et la conduite d’amenée 
située entre le rang des Forges et l’usine de filtration 
ainsi que des travaux de réfection de chaussée sur ces 
mêmes rues et rangs. 

 
 Adoption du projet de règlement no 443 modifiant les 

numéros civiques. 
 
 Adoption du deuxième projet de règlement no 442 

modifiant le règlement de zonage. 
 

 Demande d’aide au programme PPA-CE du MTQ pour 
3 ponceaux sur le rang des Forges. 

 
 Demande d’aide au programme PAVL du MTQ pour les 

travaux sur le rang Pointe-Trudel. 
 

 Attribution du contrat à Marquage et traçage du  Québec 
pour le marquage de la chaussée au coût de 9 526.10$ 
plus taxes. 
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 Attribution du contrat à Excavations Jovanex pour le 
nettoyage des rues au coût de 130.00$/heure. 
 

 Attribution du contrat à Entreprises Rivard & Frères pour 
le nivelage saisonnier de nos chemins en gravier au coût 
de 125.00$/heure. 

 
 Autoriser le directeur général à faire des démarches 

professionnelles dans le cadre des projets AGORA ET 
PATINOIRE. 

 
 Autoriser la coordonnatrice des Loisirs à soumettre une 

demande d’aide financière à la Société St-Jean-Baptiste 
(SSJB). 

 
 Autoriser Sylvie Baril à faire l’acquisition d’arbres 

auprès de l’association forestière de la Vallée du St-
Maurice. 

 
 Autoriser le maire et le directeur général à signer 

l’entente de partage d’une ressource en comptabilité avec 
la municipalité de St-Maurice. 

 
 Adoption d’une politique d’accueil des nouveau-nés. 

 
 Avis de motion est donné pour l’adoption prochaine d’un 

règlement sur la modification des numéros civiques. 

 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU 6 AVRIL 2021                SÉANCE À HUIS CLOS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

   

 

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 3 mai à 20 h 00 

HUIS CLOS 

 

DU BUREAU ET GARAGE MUNICIPAL 

LUNDI LE 24 MAI 

 

Fête des Patriotes 
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TAXES MUNICIPALES 

2e versement  

le 12 mai 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 

chiens ne 

peuvent 

errer 

dans un  

 

 

  

Collecte de déchets 

domestiques 

À compter du 18 mai, la cueillette des 
ordures ménagères se fera à toutes les 
semaines jusqu’à la fin du mois de 
septembre. 

La collecte des gros rebuts se fera en 
début de juillet et début octobre. 

DISTRIBUTION DES ARBRES 

 
La municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

vous offre l’occasion de venir chercher  
des plants gratuitement 

 
Samedi le 15 mai 
De 9 h 00 à 12 h 00 
Au garage municipal 

33, rue St-Charles 

Les plants sont fournis gratuitement par le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs 

9 mai 
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Présentement nous sommes à la recherche de 
jeunes âgés entre 8 et 12 ans, car nous 
désirons implanter un club de codage en 
partenariat avec Code Club Canada afin 
d’organiser des activités d’initiation à la 
robotique.  Si tu es intéressé appelle au 418-
362-2397 ou 819-840-0476, nous serons 
heureuses de t’avoir dans notre équipe.  
Apprendre à coder c’est s’outiller pour faire 
face à l’avenir et à un marché de travail où le 
numérique prend une place sans cesse 
grandissante. 
 
Nous travaillons fort à rendre votre bibliothèque toujours plus 
dynamique et accueillante pour vous.  Venez la visiter, donnez-
nous vos commentaires et suggestions et nous serons heureux de 
les étudier pour vous donner entière satisfaction.  De  nombreux 
livres, romans, documentaires, DVD, enregistrements sonores, 
jeux plateformes numériques sont à votre disposition.  On vous 
attend! 
 
N’OUBLIEZ PAS , si le couvre-feu revient à 20 h 00, alors nos 
heures d’ouverture seront de 18 h 00 à 19 h 30. 
 
Pour terminer nous désirons souhaiter BONNE FÊTE à Mme 
Diane Lizé et M. Jérémy Desmarais qui font partie de nos 
précieux bénévoles et qui ont ou auront leur anniversaire ce 
mois-ci. 
  
Nous vous remercions pour votre encouragement à notre 
égard. 
 

Le tirage a eu lieu le 31 mars à 19 h 00.  Pour 
ce faire nous avions l’honneur de la visite de 
notre mairesse suppléante Mme Annie Van 
Den Broek qui a procédé au tirage de nos 3 
jeux « À l’affut » 
 
 
Les gagnantes sont : 
 
Elodie Desmarais 
Michelle Thifault 
Lina Lafontaine 
 
Félicitations à toutes, nous vous souhaitons 
plusieurs heures d’amusement. Bravo! 

  

 

  

 

   

HEURES D’OUVERTURE mercredi de 18 h 30 à  20 h 30  
 

 

    
     
       La pierre du remords/Arnaldur Indridason    Rien de t’efface/Michel Bussi 

     Les collines de Belle-Chasse t.1 Eva/Marthe Laverdière   Incendie nocturne/Michale Connelly 
             t.2 Hormidas 
 
 Le printemps le plus long/Alex Castonguay    Père et fils/Danielle Steel 
  
 Bonne nuit mon ange/Aimée Molley     À la folie pas du tout/M.J. Arlidge 
  

Votre équipe Biblio… 
 

  

Concours coup de cœur…les gagnants  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Merci à tous pour votre participation. 

 

 

 

 

 

 
Nous vous invitons à venir acheter des livres usagés 
au coût de $1 et $2 qui seront mis en vente dès le 21 
avril 2021.  Vous pourrez leur redonner une seconde 
chance. 
 

  

  

NOUVEAUTÉS 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 443-06-04-21 

MODIFIANT LES NUMÉROS CIVIQUES 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur 
général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil par téléconférence 
tenue le six avril deux mil vingt et un, le projet de 
règlement no 443-06-04-21 a été présenté.  
 
Que le projet de règlement a pour objet de modifier les 
numéros civiques du 101 rue de l’Église. 
 
Que l’adoption du règlement modifiant les numéros 
civiques aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil 
qui se tiendra le lundi le trois mai deux vingt et un à la 
salle du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-de-
Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 13 avril 2021. 

François Hénault, directeur général 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC adressé aux personnes intéressées ayant le droit de signer 
une demande de participation à un référendum sur le second projet de 
règlement #442-02-03-21 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan. 
 
Objet du projet et demandes de participation à un référendum 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 1er avril 2021, 
le conseil de la municipalité a adopté, le 6 avril 2021, le second projet de 
règlement #442-02-03-21 règlement de zonage de la municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan. 
 
Ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin qu’un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément 
à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Une demande relative à la disposition ayant pour objet de renommer la 
zone 234-R pour la zone 127-R. 
d’annexer les lots 6 395 774, 6 395 775 et 6 395 758 à la zone 
nouvellement nommée 127-R et de réduire la zone 110-R en conséquence 
d’autoriser les habitations unifamiliales et bifamiliales dans la zone 127-
R 
Description des zones  
 
 Les zones visées par ce projet de règlement sont localisées : 
 
- Les cinq lots suivants 6 395 774, 6 395 775, 6 395 758, 6 395 776 et 

6 395 777 se retrouvant sur la rue du ruisseau constituent la zone 234-
R 

 
- Une partie des terrains de la rue du Ruisseau, de la rue Jean Germain 

et de la rue Renaud constituent la zone 110-R 
Pour être valide, une demande doit : 
 
indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle 
provient; 
 
être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième jour qui 
suit celui de la publication de l’avis, soit le 28 avril 2021. 
 
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle 
provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de 
personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21 
 
5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les 
personnes intéressées ayant le droit de signer une demande peuvent être 
obtenus au bureau de la municipalité. 
 
6. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet 
d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement qui 
n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
7. Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la 
municipalité, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 
00. 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 19 avril 2021. 

François Hénault, directeur général 
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  AVIS PUBLIC 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 440-01-03-21 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE DE 
4 700 278.00$ $ POUR LES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE CONDUITE D’EAU POTABLE SUR UNE 
PARTIE DES RANGS NORD, SUD, RIVIÈRE-À-VEILLET, DES FORGES, DES RUES DU BOCAGE, RENAUD, 
TRUDEL ET LA CONDUITE D’AMENÉE SITUÉE ENTRE LE RANG  DES FORGES ET LE SITE DE L’USINE 
DE FILTRATION AINSI QUE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE  CHAUSSÉE SUR UNE PARTIE DU RANG 
NORD ET DES RUES DU BOCAGE, RENAUD, TRUDEL, JEAN-GERMAIN DE  MÊME QU’ENTRE LE RANG 
DES FORGES ET LE SITE DE L’USINE DE FILTRATION  

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire par voie de 
téléconférence du Conseil tenue le six avril 2021, un  règlement «décrétant un emprunt pour des travaux de remplacement de 
conduites d’eau potable sur les rangs Nord (partie), Sud (partie), Rivière-à-Veillet (partie), des Forges (partie), sur les rues du 
Bocage, Renaud et Trudel ainsi que pour la conduite d’amenée situé entre le rang des Forges et le site de l’usine de filtration, 
ainsi que des travaux de réfection de chaussée sur le rang Nord (partie), rues du Bocage, Renaud, Trudel et Jean-Germain de 
même que sur le chemin d’accès situé entre le rang des Forges et le site de l’usine de filtration» a été adopté.  
 
Ce règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, du lundi au 
jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 07 avril 2021 
 

François Hénault, directeur général 
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Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

  
 

1 

En 1877, ébouli à 
la Rivière-à-
Veillet causant la 
mort de cinq 
personnes. 
 

2 
 

 
. 
 

3 
 
 
Huis clos 

4 
  

5 
En 1856, adoption 
du premier rôle 
d’évaluation 
municipale. 
 

6 
En 1805, mariage à 
Ste-Geneviève de 
Louis Cosset et 
Brigitte Thiffault, 
fondateurs de 
Saint-Narvisse. 
 
 

7 
 

8 

 
 

9 
       En 1854, 
abolition du 
régime seigneurial 
qui met fin à la 
seigneurie de 
Batiscan.       

Fête des mères 
   

10 
            

11 
En 1841, érection 
civile de la 
paroisse de Ste-
Geneviève-de-
Batiscan. 
  

12 
 
 
 

13 
 
 
 
 
 
 
 

14 
 

15 

16 
 
 

. 

17 
 
 

18 
 
 
 
 

19 
 
 

20 
 
       

21 En 1945, une     22 
tornade balaie la 
région. Entre 
autres, elle 
emporte le toit de 
la maison de mon 
grand-père dans le 
rang du Village-
Champlain. 

                      23 
                        
 
 
 
 
 
 
 

                       24  
 

25 26 27 28 29 

30 
 
 
 
 
 
 

 

31  
 
 
En 1730, il existe déjà un pont sur la rivière à Veillet.  Mais pour traverser la rivière Batiscan, il faudra 
attendre à 1870.  Avant cela, il fallait prendre un bateau passeur.  Le premier pont sera construit en 1870. 
C’était un pont privé.  Il fallait payer pour le traverser.  Reconstruit en 1896, il a été acquis par la 
Municipalité en 1917.  Le péage a été aboli à cette époque.  Le pont actuel date de 1968. 

 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 30)                  Dimanche 10 h 45                   Pleine Lune  
                       à l’église 
 

Journée des 

patriotes 


